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Ensemble, nous pouvons

amener de grands changements

• Nous misons sur le travail d'équipe, la

confiance et l'estime réciproque

• Nous osons poser des questions, avons le

sens de l'écoute et répondons franchement

• Nous exploitons notre marge de ma-

nceuvre, en faisant preuve d'imagination

• Nous revendiquons la responsabilité de

notre travail, parce que nous en sommes fiers

Nous tirons le meilleur parti
de notre potentiel

• Nous établissons les priorités de manière à

atteindre une efficacité maximale

• Nous cultivons notre savoir-faire, en nous

perfectionnant sur le plan tant professionnel

que personnel

• Nous assurons une planification qui évite à

la fois le travail trop facile et le surmenage,
afin de permettre une performance optimale

• Nous privilégions des formes de travail qui

tiennent compte des besoins individuels

Nous surprenons nos

partenaires et nos clients

• En matière de politique énergétique, per-

sonne n'apporte de meilleures solutions que
nous à nos groupes cibles

• Nous persuadons par notre compétence,
la confiance que nous inspirons et notre ab-

sence de formalisme

• Nous faisons preuve de curiosité envers

nos partenaires, pour que chacun profite du

savoir de l'autre

• Nous dépassons les attentes de nos clients,

à qui nos services procurent une plus-value

mesurable

Nous sommes les pionniers
d'une politique énergétique durable

• Tout notre engagement vise à réduire la

consommation d'énergie, en particulier celle

des énergies non renouvelables, et à ac-

croître la part des énergies renouvelables

dans la consommation totale

• La population et les milieux économiques

peuvent compter sur un approvisionnement

énergétique sûr, respectueux de l'environne-

ment et efficace

• Nous cherchons activement le dialogue et

le consensus sur la politique énergétique de

demain

Nous ne faisons aucun compromis
quand la sécurité est en jeu

• La production, la distribution et l'utilisation

d'énergie misent avant tout sur la sécurité,

pour le bien des personnes humaines et de

l'environnement

• En matière d'exploitation des centrales nu-
déaires et de gestion des déchets radioactifs,

nous exigeons l'excellence et une solide cul-

ture de sécurité
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Culture d'entreprise
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L'Office fédéral de l'énergie s'est doté
d'une charte et fait un double constat:
le processus d'élaboration a été im-

portant et la mise en œuvre au quoti-
dien sera plus astreignante que l'éla-
boration.

Les inventeurs d'Ocfo/ et d'Ovoma/f/'ne savaient

pertinemment que l'économie de marché a

besoin de marques pour prospérer. Et comme
les produits se ressemblent toujours plus, la clé

du succès consiste à créer un emballage réso-

lument original.

Ce mécanisme a conquis depuis les entre-

prises. Là aussi, rien ne va plus sans image im-

possible à confondre, sans corporate /cfenf/ty.

Cette dernière traduit l'identité d'une entrepri-

se, ses objectifs et ses visions, tant vis-à-vis de

l'extérieur (autrement dit les clients) que de

l'intérieur (le personnel).

La corporate /cfenf/ty a pour épine dorsale une

charte, qui enregistre la «culture» spécifique à

l'entreprise. Les chartes d'entreprises font partie

intégrante du marketing moderne, elles servent

de référence commune aux acteurs impliqués et

facilitent l'identification avec l'entreprise.

Le besoin de vivre à l'heure de sa «marque» a

gagné entre-temps les entreprises de services

et les institutions publiques. L'Office fédéral de

la communication a ouvert la voie en adoptant

une charte au début des années 90.

Or, rançon du succès, les chartes risquent
d'éveiller des associations négatives. -Car elles

apparaissent parfois forcées et semblent reflé-

ter davantage les souhaits des chefs que la

réalité des entreprises. Hans-Henning Herzog,
conseiller en entreprise bernois, ne cache pas

que «les beaux mots se font écho pour suggé-

rer des visions, mais frappent le plus souvent

par leur côté passe-partout.»

Travaux préalables. M. Herzog a parfaite-

ment su préserver l'Office fédéral de l'énergie
(OFEN) de cet écueil. C'est lui en effet qui, en

tant qu'animateur, a accompagné le groupe de

travail' chargé d'élaborer une charte pour
l'Office. Mais auparavant, un atelier organisé fin

2001 avait permis au comité de direction de

formuler sa «vision de l'OFEN», comportant des

valeurs de base et des objectifs de gestion. Puis

le 30 janvier 2002, lors d'un Open Space Event

sur le Gurten, les collaboratrices et les collabo-

rateurs de l'OFEN ont élaboré au sein de

groupes thématiques et lors de discussions en

plénum quantité d'idées sur leur activité future.

Aux yeux du groupe de travail, la charte de

l'OFEN devait fournir des repères pour le quoti-
dien professionnel. Il était bien clair que l'effet
/'nferne devait primer la tentation d'épater la

galerie et qu'il fallait associer autant que pos-
sible tout le personnel de l'OFEN à la création

de la charte.

Ainsi, le parcours s'est avéré plus important

que l'objectif visé. Lors de l'élaboration de la

charte, chacun devait pouvoir se dire: je suis

partie prenante d'un processus vivant et créa-

tif, qui influencera directement mon avenir in-

dividuel et collectif.
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